
CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT

(A.G. res. 44/25, annex, 44 U.N. GAOR Supp. No. 49, à 167, U.N. Doc. A/44/49, 1989)

PRÉAMBULE.

Les Etals parties à fa présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la

reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et
le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde,

Ayant à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la
personne humaine. et Qu'ils ont résolu de favoriser le proyrès social et d'instaurer de meilleures
conditions de vie dans une libertè plus grande,

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et
dans les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que

chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou de toute autre opinion. d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de
toute autre situation,

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Nations Unies ont
proclamé que l'enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance
et le bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et
l'assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté, -

Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir
dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour el de compréhension,

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuelle dans la
société, el de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en
particulier dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité,
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Ayant à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection spéciale à l'enfant a été énoncée
dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l'enfant et dans la Déclaration des droits de
l'enfant adoptée par l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'elle a été reconnue dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article 10)et dans les statuts et instruments
pertinents des institutions spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du
bien-êlre de l'enfant,

Ayant à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l'enfant, l'enfant, en
raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de
soins spéciaux, notamment d'une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance,

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à
la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière
d'adoption et de placement familial sur les plans national et international, de l'ensemble de règles
minima des Nations Unies concernant J'administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing)
et de la Déclaration sur Ja protection des femmes et des enfants en période d'urgence et de conflit
armé,

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des
conditions particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants une attention
particulière,

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple
dans la protection et le développement harmonieux de l'enfant,

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions
de vie des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

Article 1 -
Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain â é de moins de

dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plutôt en vertu de la législation qui lui est applicable.
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Article 2

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente
Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune,
indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion,
d'opinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur
origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur
naissance ou de toute autre situation.

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit effectivement
protégé contre toutes formes de discrlminatton ou de sanction motivées par la situation
juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses
représentants légaux ou des membres de sa famille.

Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des
organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.

2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son
bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres
personnes légalement responsables de lui, et· ils prennent à cette fin toutes les mesures
législatives et administratives appropriées.

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et établissements
qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux normes fixées par
les autorités compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité et de la santé et en
ce qui concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un
contrôle approprié.

Article 4

Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et
autres qui sont nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention.
Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les
limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération
internationale.

Article 5

Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents ou, le cas
échéant, les membres de la famiile élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume
locale, les tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l'enfant, de donner à celui-ci,
d'une manière qui corresponde ail développement de ses capacités, l'orientation et les conseils
appropriés à l'exercice des droits que lui reconnaît la présente Convention.

-
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Article 6

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.

2. Les Etats pa rties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de

l'enfant.

Article 7

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit

d'acquérir une nationalité et, dans la mesure du -possible, le droit de connaître ses parents et

d'être élevé par eux.

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre conformément à leur législation

nationale et aux obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables en la

matiére, en particulier dans les cas où faute de cela l'enfant se trouverait apatride.

Article 8

1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son identité, y compris

sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils sont reconnus par la loi, sans

ingérence illégale.

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son idenlilé ou de certains

d'entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées,

pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que possible.

Article 9

1. Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à
moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et

conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans

l'intérêt supérieur de l'enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas

particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils

vivent séparément et qu'une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfan!.

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées

doivent avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.

3. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses deux parents ou de l'un d'eux

d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux

parents, sauf si cela est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la détention,

l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu'en soit la cause,

survenue en cours de détention) des deux parents ou de l'un d'eux, ou de l'enfant, l'Eta! partie

donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un autre membre de la famille les

renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à
moins que la divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfan!.

Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d'une telle demande n'entraîne pas

en elle-même de conséquences fâcheuses pour la personne ou les personnes intéressées.

-
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Article 10

1. Conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe '1 de l'article
9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un Etat partie ou de
le quitter aux fins de réunification familiale est considérée par Jes Etats parties dans un esprit
positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation
d'une telle demande n'entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la
demande et les membres de leur famille.

2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d'entretenir, sauf
circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers avec
ses deux parents. A cette fin, et conformément à l'obligation incombant aux Etats parties en
vertu du paragraphe 1 de l'article 9, les Etats parties respectent le droit qu'ont l'enfant et ses
parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de
quiller tout pays ne peut faire l'objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publiques,
ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres droits reconnus dans la

présente Convention.

Article 11

1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-retours
illicites d'enfants à l'étranger.

2. A celle fin, les Etats parties favorisent la conclusion d'accords bilatéraux ou multilatéraux ou
J'adhésion aux accords exislanls.

Article 12

1. Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer
librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment
prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d"être entendu dans toute procédure
judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un
représentant ou d'une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de
procédure de la législation nationale.

Article 13

1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir
et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières,
sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de
l'enfanl.

-
2. L'exercice de ce droit ne peul faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la

loi et qui sont nécessaires:

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité
publiques.

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui; ou
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